
COMMUNE DE BIEVRE 
Convocation du Conseil communal 
 

 Bièvre, le 29 novembre 2010 
 

Conformément à l’article L1122-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation, nous avons l’honneur de convoquer .......................................... 
pour la première fois à la SEANCE DU CONSEIL qui aura lieu le 
lundi 20 décembre 2010 à 19h30 à la maison communale.   
 

SEANCE PUBLIQUE 
 

Affaires générales 
 1. Hommage à la mémoire de Monsieur Aimé GERARD, Conseiller communal, 

Echevin honoraire 
 2. Vérification des pouvoirs, prestation de serment et installation comme 

effective d'une conseillère communale suppléante 
 3. Modification du tableau de préséance 
Finances 
 4. Octroi de la subvention à l'ASBL ''Résidence Saint-Hubert'' pour l'exercice 

2010 - Décision 
 5. Octroi de la subvention à l'ASBL ''Centre Culturel de Bièvre'' pour l'exercice 

2010 - Décision 
 6. Subvention à l'ASBL ''Sports pour Tous en Centre Ardenne'' pour l'exercice 

2010 - Décision 
 7. Subvention à l'ASBL ''Syndicat d'Initiative de la commune de Bièvre'' pour 

l'exercice 2010 - Décision 
 8. Subvention à l'ASBL ''Bièvre, Commune d'Europe'' pour l'exercice 2010 - 

Décision 
 9. Arrêt de crédits provisoires pour l'exercice 2011 
 10. Dotation communale à la Zone de Police Houille-Semois pour l'exercice 

2011 
 11. Vote d'une taxe sur les camps de jeunes - Exercice 2011 
Patrimoine 
 12. Convention avec Windfarm - Approbation 
 13. Lotissement communal à Naomé - Approbation des projets d'acte et 

agrégation des attributions des lots 
 14. Aliénation de gré à gré d'une parcelle communale à Graide - Décision 
Voiries - Cours d'eau 
 15. Electrification du lotissement communal à Naomé - Décision 
 16. Eclairage public à Monceau - Points lumineux supplémentaires - Décision 
Intercommunales 
 17. Assemblée générale de l'Intercommunale INASEP du 15 décembre 2010 - 

Ratification de la délibération du Collège communal du 29 novembre 2010 
 18. Assemblée générale de l'Intercommunale IMAJE du 20 décembre 2010 - 

Ratification de la délibération du Collège communal du 29 novembre 2010 
 19. Assemblée générale de l'Intercommunale BEPN du 21 décembre 2010 - 

Ratification de la délibération du Collège communal du 29 novembre 2010 
 20. Assemblée générale de l'intercommunale BEP Expansion Economique du 21 

décembre 2010 - Ratification de la délibération du Collège communal du 29 
novembre 2010 

 21. Assemblée générale de l'Intercommunale BEP Environnement du 21 
décembre 2010 - Ratification de la délibération du Collège communal du 29 
novembre 2010 

 22. Assemblée générale de l'intercommunale IDEG du 22 décembre 2010 - 
Ratification de la délibération du Collège communal du 29 novembre 2010 

 23. Assemblée générale de l'Intercommunale IDEFIN du 22 décembre 2010 - 
Ratification de la délibération du Collège communal du 29 novembre 2010 

  
 
Extrait du Code de la Démocratie Locale et 

de la Décentralisation 
 
Art. L1122-13 - Par. 1er. Sauf les cas 
d'urgence, la convocation se fait par écrit et 
à domicile, au moins sept jours francs avant 
celui de la réunion ; elle contient l'ordre du 
jour. Ce délai est toutefois ramené à deux 
jours francs pour l'application de l'article 
L1122-17, alinéa 3. Les points de l'ordre du 
jour doivent être indiqués avec 
suffisamment de clarté. 
Art. L1122-14 - les lieu, jour, heure et 
l'ordre du jour des séances du Conseil 
Communal sont portés à la connaissance du 
public par voie d'affichage à la maison 
communale, dans les mêmes délais que ceux 
prévus aux articles L1122-13, L1122-23 et 
L1122-24, alinéa 3, relatifs à la convocation 
du Conseil Communal. La presse et les 
habitants intéressés de la commune sont, à 
leur demande et dans un délai utile, 
informés de l'ordre du jour du Conseil 
Communal, moyennant éventuellement 
paiement d'une redevance qui ne peut 
excéder le prix de revient.  Ce délai utile ne 
s'applique pas pour des points qui sont 
ajoutés à l'ordre du jour après l'envoi de la 
convocation conformément à l'article 
L1122-13. Le règlement d'ordre intérieur 
peut prévoir d'autres modes de publication. 
Art. L1122-15 - Le Bourgmestre ou celui 
qui le remplace préside le Conseil.  La 
séance est ouverte et close par le Président. 
Art. L1122-17 - Le Conseil ne peut prendre 
de résolution si la majorité de ses membres 
en fonction n'est présente. Cependant, si 
l'assemblée a été convoquée deux fois sans 
s'être trouvée en nombre compétent, elle 
pourra, après une nouvelle et dernière 
convocation, délibérer, quel que soit le 
nombre des membres présents, sur les objets 
mis pour la troisième fois à l'ordre du jour.  
Les deuxième et troisième convocations se 
feront conformément aux règles prescrites 
par l'article L1122-13, et il sera fait mention 
si c'est pour la deuxième fois ou pour la 
troisième fois que la convocation a lieu, en 
outre, la troisième convocation rappellera 
textuellement les deux premières 
dispositions du présent article. 
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 24. BEP Expansion économique : Désignation d’un membre 
 25. BEP Environnement : Désignation d’un membre 
 26. INASEP : Désignation d’un membre 
 27. Bureau d’étude INASEP : Désignation d'un membre 
 28. Commission Locale de Développement Rural : Désignation d'un membre 

suppléant 
 29. Contrat Rivière de la Semois - Désignation d'un membre 
 30. Contrat Rivière de la Lesse - Désignation d'un membre 
Distribution d’eau 
 31. Modification du prix de l'eau - Augmentation du Coût Vérité 

d'Assainissement (C.V.A.) - Information 
Marchés publics 
 32. Désignation d'un prestataire de services pour l'élaboration d'un Plan 

d'Actions Locales Energie - Décision - Mode de passation du marché et 
fixation des conditions 

Travaux 
 33. Travaux de réfection des vitraux des églises de Bièvre, Bellefontaine, Petit-

Fays et Graide - Contrats d'honoraires avec les services d'étude de l'INASEP 
- Approbation 

Arrêtés de police 
Information 
 34. Travaux de réparation de voiries à Bièvre à partir du 31 août 2010 - SA 

Entreprise LAMBRY. 
 35. ''Boucles de la Semois'' sur le territoire communal les 04 et 05 septembre 

2010 - Asbl Promo Racing 
 36. Travaux de pose de câbles à Baillamont à partir du 06 septembre 2010 - SA 

SUDTRAFOR 
 37. Kermesse à Graide du 08 au 11 octobre 2010 inclus - Jeunesse de Graide 
 38. Kermesse à Naomé du 15 au 18 octobre 2010 inclus - Jeunesse de Naomé 
 39. Travaux de branchement électrique et TVD à Bièvre à partir du 15 octobre 

2010 - Sprl ABLEC 
 40. Kermesse à Bièvre du 05 au 08 novembre 2010 inclus - Jeunesse de Bièvre 
 41. Fête de la Saint Eloi à Graide (Village) le 28 novembre 2010 - Comité de 

Saint Eloi des Graidis 
Etablissement 
 42. Réglement complémentaire de circulation routière à OIZY, rue Clément 

Brasseur 
 43. Règlement complémentaire de circulation routière à CORNIMONT 

interdisant la circulation sur un tronçon du chemin n°9 
 

HUIS-CLOS 
Enseignement 
 44. Ratification d’une délibération du Collège communal du 22/11/2010 

désignant une institutrice primaire à titre temporaire  
 45. Ratification d’une délibération du Collège communal du 22/11/2010 

désignant une institutrice primaire à titre temporaire  
 46. Ratification d’une délibération du Collège communal du 05/10/2010 

désignant une institutrice primaire à titre temporaire 
 

Pour le Collège, 
La Secrétaire communale,  Le Bourgmestre ff, 
 
 
 
Michelle MALDAGUE  André COPINE 
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